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LA SEE FINANCE LA VENTE D'UN SYSTEME DE RECHERCHE

ET DE SAUVETAGE A L'INDONESI E

Le ministre des Approvisionnements et Services,
l'honorable Paul Dick, a annoncé aujourd'hui au nom du ministre
du Commerce extérieur, M . John C . Crosbie, que le gouvernement du
Canada prêtera, par l'intermédiaire de la Société pour
l'expansion des exportations (SEE), jusqu'à 8,6 millions de
dollars américains à la République d'Indonésie afin d'appuyer la
vente, par Canadian Astronautics Ltd ., d'un système de recherche
et de sauvetage assisté par satellite .

Le matériel, qui consiste en des stations locales et
des émetteurs d'urgence, servira dans le cadre du programme
international SARSAT/COSPAS . SARSAT et COSPAS sont deux
satellites qui contribuent à sauver des vies en recevant et en
réémettant des signaux provenant d'avions et de navires en
détresse .

"Les Canadiens retireront d'importants avantages de
cette opération, a déclaré M . Crosbie . Nous contribuons à un
système international de recherche et de sauvetage qui a déjà
permis de sauver des vies . Environ 270 emplois seront créés ou
maintenus au pays et l'industrie de technologie de pointe pourra
continuer à élargir ses activités . "

Canadian Astronautics Ltd ., dont le siège social est à
Ottawa, est une entreprise de technologie de pointe qui offre des
produits et des services dans les domaines des systèmes spatiaux,des radars et des télécommunications, du traitement de signaux et
du matériel électronique de défense .

La SEE est l'organisme officiel de crédit à
l'exportation du Canada chargé d'offrir des services
d'assurance-crédit à l'exportation, des prêts, des garanties et
d'autres services financiers pour favoriser le commerce extérieur
du Canada .
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